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DOUANIERS ET LE COMMERCE Distribution spéciale 

Comité de8 obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: 

REPUBLIQUE FEDERATIVE TCHEQUE ET SLOVAQUE 

• 
2. Organisme responsable: Direction fédérale de la normalisation et des mesures 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Appareils de chauffage au gaz pour l'industrie ou les 
services municipaux 

5. Intitulé: CSN 06 1950 - Appareils industriels de chauffage au gaz. Règlement 
technique 

6. Teneur: Cette norme énonce des prescriptions spécifiques en rapport avec 
l'économie et la fiabilité de fonctionnement des appareils susmentionnés, leur 
sécurité d'emploi et leurs caractéristiques écologiques. Ce texte intéresse la 

* conception, la fabrication et l'essai des appareils de chauffage au gaz pour 
l'industrie ou les services municipaux. 

7. Objectif et justification: Sécurité, fiabilité et protection de l'environnement 

8. Documents pertinents: ÔNORM 7443 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Août 1991 

10. Date limite pour la présentation des observations: Aussitôt que possible 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

91-0848 


